
Cette déclaration de performance a été établie conformément aux articles 4, 6 et 66 ainsi qu’à l’annexe III 
du Règlement (UE) n°305/2011 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2011 

 
Champblanc 
CS 60022 - Cherves-Richemont 
16121 COGNAC Cédex 
Tél : 05 45 83 24 11 
 
 

DECLARATION DES PERFORMANCES 
Selon le Règlement Produits de Construction (UE) 305/2011 

 
N° DP – LE TEMPLE- 0004 

 
SITE DE PRODUCTION : LE TEMPLE (33) 

« Sausouze » 33680 LE TEMPLE 
 
 
Coordonnées du producteur : SOGIEX, 27 rue Alessandro VOLTA 33697 MERIGNAC Cédex 
 

Evaluation et vérification de la constance des performances : 
Systèmes 2+ 

 

 
(*) à l’exclusion des bétons de chaussées 
 

(a) NF EN 12620 + A1 : 2008 – Granulats pour béton 
(b) NF EN 13139 : 2003 – Granulats pour mortiers 
(c) NF EN 13242 + A1 : 2008 – Granulats pour matériaux traités aux liants hydrauliques et matériaux non traités 

utilisés pour les travaux de génie civil et pour la construction des chaussées 
 

L’organisme notifié AFNOR Certification n° 0333 a délivré un certificat de conformité du contrôle de la 
production des granulats n°0333-CPR-041066 selon le système 2+, en s’appuyant sur l’inspection initiale 
du site de production et du contrôle de la production des granulats et ainsi que sur la surveillance, 
l’évaluation et l’appréciation permanentes du contrôle de la production des granulats. 
 
Nous déclarons que les performances de tous les granulats référencés ci-dessus sont conformes à celles 
déclarées et indiquées sur les étiquettes CE. 
La présente déclaration des performances est établie sous notre seule responsabilité. 
 
Fait à Mérignac le 14 octobre 2020 
 
Nom : Laurent RICHAUD et Denis MAINVIELLE 
 
Fonction : Co-Gérants SOGIEX 
 
Signature : 

    
 

Code Identification 
du produit Pétrographie 

Usages prévus 
Performances déclarées EN 12620  

(a) (*) 
EN 13139  

( b ) 
EN 13242  

( c ) 
270 0/1 lavé Alluvionnaire Siliceux X X X Voir le(s) étiquette(s) CE 


